
CIV. 1 

COUR DE CASSATION 

Audience publique du 25 février 2010 

Rejet 

M. CHARRUAULT, président 

Arrêt n° 217 F-D 

Pourvoi n° S 09-12.609 

R E P U B L I Q U E FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LA COUR DE CASSATION, PREMIERE CHAMBRE CIVILE, 
a rendu l'arrêt suivant : 

Statuant sur le pourvoi formé par Mme Michèle Gallois, 
épouse Devos, domiciliée 48 rue Roger Salengro, 59235 Bersee, 

contre l'arrêt rendu le 8 janvier 2009 par la cour d'appel de Douai 
(3e chambre), dans le litige l'opposant : 

1°/ à M. Luc Delierre, 

2°/ à Mme Lucie Deman, épouse Delierre, 

domiciliés tous deux 22 rue Saint-Jean, 59246 Mons-en-Pevele et pris en 
qualité de représentants légaux de leur fils Guillaume Delierre, 

3°/ à la mutuelle de la fonction publique, dont le siège est 
27 bis rue du Vieux Faubourg, 59000 Lille, 

Propriétaire
Note
Assistantes maternelles : l'obligation de sécurité est-elle une obligation de résultat ? 
Les assistantes maternelles sont tenues, à l'égard des enfants qui leur sont confiés, à une obligation de sécurité qui s'apparente à une obligation de résultat. En cas de dommage subi par l'enfant accueilli, leur responsabilité peut être engagée pour défaut de surveillance constante. 
En vertu du contrat passé par une assistante maternelle et un particulier, la responsabilité en cas de dommage subi par l'enfant confié par les parents est de nature contractuelle. Par ce contrat, l'assistante maternelle est tenue à une obligation de sécurité envers l'enfant confié. Mais s'agit-il d'une obligation de résultat ou de moyens ? L'arrêt de la Cour de cassation du 25 février 2010 éclaire ce débat.
Un enfant âgé de 4 ans confié à une assistante maternelle se blesse au coude en sautant du haut d'un toboggan. La blessure nécessitera par la suite plusieurs opérations chirurgicales et de nombreuses séances de rééducation. La famille de l'enfant critique le comportement de l'assistante maternelle et recherche la responsabilité de celle-ci. Les parents estiment qu'avant la survenance de l'accident, et malgré la surveillance constante à laquelle elle était tenue, elle n'aurait pas surveillé correctement l'enfant. 
L'obligation de résultat retenue par la cour d'appel…
La cour d'appel de Douai, dans un arrêt rendu le 8 janvier 2009, retient la responsabilité de l'assistante maternelle en se référant au contrat passé avec les parents et par lequel elle s'engage à mettre au service de ces derniers « l'ensemble de ses connaissances, de sa surveillance en matière de santé, de sécurité et d'épanouissement », conformément aux dispositions relatives à l'agrément des assistantes maternelles. La cour précise en outre que « l'assistante maternelle qui, à titre professionnel et moyennant rémunération, se voit confier des enfants en bas âge, assume une obligation contractuelle de sécurité constituant une obligation de résultat », reprenant ainsi les termes d'un arrêt de la Cour de cassation du 13 janvier 1982.
L'assistante maternelle ne peut ainsi s'exonérer de sa responsabilité qu'en démontrant que l'accident est dû à un cas de force majeure, au fait d'une autre personne ou à une faute de l'enfant. Contestant l'obligation de résultat, cette dernière forme un pourvoi. Elle estime en effet que la personne qui se voit confier un enfant en bas âge n'est tenue qu'à une obligation de moyens quant à sa sécurité et à sa santé et surtout qu'aucune faute de négligence de sa part n'est démontrée. 
…atténuée par la Cour de cassation
La Cour de cassation confirme l'arrêt de la cour d'appel engageant la responsabilité de l'assistante maternelle. Elle juge en effet que « le défaut de surveillance constante, à laquelle [l'assistante maternelle] était tenue, se déduisait du seul fait de la chute de l'enfant alors âgé de 4 ans, lequel ne pouvait avoir conscience des risques auxquels il s'exposait en jouant sur ce toboggan ». Elle confirme ainsi sa position déjà exprimée dans l'arrêt du 13 janvier 1982.
Mais dans l'affaire tranchée en février 2010, la Cour de cassation n'affirme pas clairement que pour les enfants en bas âge, l'obligation de sécurité est une obligation de résultat. Il conviendrait par la suite de déterminer ce qu'est un enfant en bas âge. Elle préfère dire qu'il existe un défaut de surveillance, celle-ci devant être constante, et que la seule survenue de l'accident suffit à déduire que cette faute de surveillance existe. Elle utilise de ce fait le même raisonnement que lorsque sont en cause les dommages causés aux enfants handicapés du fait d'une chute dans leur établissement (Cass. 1re civ., 12 mai 2004). Pour confirmer qu'il s'agit bien d'un jeune enfant, la Cour de cassation prend bien le soin de dire que l'enfant âgé de 4 ans ne pouvait « avoir conscience des risques auxquels il s'exposait en jouant sur un toboggan ». On peut en déduire que la Cour de cassation a une extrême réticence à affirmer clairement sa position en généralisant des obligations de résultat, entraînant de ce fait le risque de voir se multiplier les pourvois en cassation




4°/ à la caisse primaire d'assurance maladie (CPAM) de Lille, 
dont le siège est 2 rue d'léna, 59000 Lille, 

défendeurs à la cassation ; 

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, le moyen 
unique de cassation annexé au présent arrêt ; 

Vu la communication faite au procureur général ; 

LA COUR, en l'audience publique du 26 janvier 2010, ou 
étaient présents : M. Charruault, président, M. Lafargue, conseiller 
référendaire rapporteur, Mme Crédeville, conseiller, Mme Collet, greffier de 
chambre ; 

Sur le rapport de M. Lafargue, conseiller référendaire, les 
observations de la SCP Bouzidi et Bouhanna, avocat de Mme Devos, de la 
SCP Gatineau et Fattaccini, avocat des époux Delierre, les conclusions 
écrites de M. Sarcelet, avocat général, telles qu'elles figurent sur son rôle 
d'audience et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Sur le moyen unique : 

Attendu que leur enfant s'etant blesse en chutant d'un 
toboggan alors qu'il se trouvait placé sous la surveillance de Mme Devos, 
assistante maternelle, les époux Delierre ont recherché la responsabilité de 
celle-ci ; 

Attendu que Mme Devos fait grief à l'arrêt attaqué (Douai, 
8 janvier 2009) d'avoir retenu sa responsabilité, alors, selon le moyen, que 
la personne qui se voit confier un enfant en bas âge n'est tenue que d'une 
obligation de moyens quant à sa santé et à sa sécurité ; qu'ayant relevé 
qu'aux termes du contrat d'assistance maternelle il est stipulé que 
l'assistante est seule responsable de l'enfant gardé et qu'elle s'engage à 
mettre au service des parents qui lui confient leur enfant l'ensemble de ses 
connaissances, de sa surveillance en matière de santé, de sécurité et 
d'épanouissement, conformément aux dispositions relatives à l'agrément des 
assistantes sociales, pour en déduire que l'assistante maternelle qui, à titre 
professionnel et moyennant rémunération, se voit confier des enfants en bas 
âge, assume une obligation contractuelle de sécurité constituant une 
obligation de résultat, la cour d'appel, qui relève encore qu'aucune faute de 
négligence de Mme Devos n'est démontrée, a violé l'article 1147 du code 
civil ; 



Mais attendu que, contrairement aux allégations du moyen, la 
cour d'appel a retenu que le défaut de surveillance constante, à laquelle 
Mme Devos était tenue, se déduisait du seul fait de la chute de l'enfant alors 
âgé de 4 ans, lequel ne pouvait avoir conscience des risques auxquels il 
s'exposait en jouant sur ce toboggan ; que le moyen n'est pas fondé ; 

demandes 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

Condamne Mme Devos aux dépens ; 

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre 
civile, et prononcé par le président en son audience publique du 
vingt-cinq février deux mille dix. 



MOYEN ANNEXE au présent arrêt. 

Moyen produit par la SCP Bouzidi et Bouhanna, avocat aux Conseils, pour 
Mme Devos. 

LE POURVOI REPROCHE A L'ARRET INFIRMATIF ATTAQUE D'AVOIR dit 
que l'exposante était responsable du préjudice subi par l'enfant DELIERRE 
à la suite de sa chute du 31 août 2004 et de l'avoir condamné au versement 
d'une provision de 2.000 € à valoir sur la liquidation du préjudice corporel 
de l'enfant ; 

AUX MOTIFS QUE les parents de Guillaume soutiennent que leur fils a 
relaté l'accident en déclarant « j'ai voulu faire comme Goran » (le fils de 
l'assistante maternelle) « en sautant en haut du toboggan » ; qu'il a été 
expressément stipulé au contrat d'assistance maternelle conclu le 
2 septembre 2002 entre Madame DEVOS et Monsieur DELIERRE que 
« l'assistante est seule responsable de l'enfant gardé et qu'elle s'engage à 
mettre au service des parents qui lui confient son enfant l'ensemble de ses 
connaissances, de sa surveillance en matière de santé, de sécurité et 
d'épanouissement, conformément aux dispositions relatives à l'agrément des 
assistantes maternelles » ; que l'assistante maternelle qui, à titre 
professionnel et moyennant rémunération, se voit confier des enfants en bas 
âge, assume une obligation contractuelle de sécurité constituant une 
obligation de résultat ; que pour s'exonérer de sa responsabilité, l'assistante 
maternelle doit démontrer que l'accident est dû à un cas de force majeure, 
au fait d'une autre personne ou à une faute de l'enfant ; que 
Madame DEVOS a indiqué dans la déclaration d'accident qu'elle a remplie 
le 21 septembre 2004, à la rubrique « description des circonstances de 
l'accident » « dans le jardin sur le toboggan il (l'enfant) a perdu l'équilibre et 
est tombé sur son coude » ; que, quelles que soient les circonstances 
précises de l'accident, le seul fait que l'enfant ait chuté du toboggan implique 
que Madame DEVOS a manqué à son obligation de sécurité ; que l'enfant 
ne serait pas tombé du toboggan si Madame DEVOS avait assumé la 
surveillance constante de cet enfant, lequel n'étant âgé que de 4 ans, ne 
pouvait avoir conscience des risques auxquels il s'exposait en jouant sur ce 
toboggan ; que la responsabilité de Madame DEVOS est donc engagée du 
fait d'un manquement à son obligation de sécurité ; que Monsieur et 
Madame DELIERRE reprochent à Madame DEVOS une quasi-absence de 
réaction de sa part après les faits ; que notamment, malgré la gravité 
apparente des blessures de Guillaume, Madame DEVOS n'a pas cru bon 
d'alerter les pompiers ou le SAMU ou d'emmener l'enfant aux urgences alors 
que cela était prévu par son contrat de travail ; qu'il ressort de l'attestation 
de Madame Agnès DUBREUCQ, que Madame DEVOS, qui n'avait pu 
contacter les parents de Guillaume, a laissé un message sur le répondeur 
téléphonique de leur domicile et que Madame DELIERRE a par la suite 



téléphoné à Madame DEVOS pour lui demander d'attente qu'elle arrive alors 
qu'elle avait installé l'enfant dans sa voiture et qu'elle s'apprêtait à le 
conduire à l'hôpital ; que la faute de négligence de Madame DEVOS n'est 
pas démontrée ; qu'il sera au demeurant observé que Monsieur et 
Madame DELIERRE ne prétendent pas que Madame DEVOS, par son 
comportement après l'accident, ait été la cause d'une aggravation du 
préjudice de l'enfant ; que Guillaume DELIERRE a présenté à la suite des 
faits une fracture du condyle externe du coude droit nécessitant plusieurs 
opérations chirurgicales et de nombreuses séances de rééducation ; qu'il 
convient d'ordonner une mesure d'expertise ; que compte tenu du préjudice 
déjà subi et des séquelles prévisibles, il sera alloué à Monsieur et 
Madame DELIERRE, ès qualités, une indemnité provisionnelle de 2.000 € ; 

ALORS QUE la personne qui se voit confier un enfant en bas âge n' est 
tenue que d'une obligation de moyens quant à sa santé et à sa sécurité ; 
qu'ayant relevé qu'aux termes du contrat d'assistance maternelle il est 
stipulé que l'assistante est seule responsable de l'enfant gardé et qu'elle 
s'engage à mettre au service des parents qui lui confient son enfant 
l'ensemble de ses connaissances, de sa surveillance en matière de santé, 
de sécurité et d'épanouissement, conformément aux dispositions relatives 
à l'agrément des assistantes sociales, pour en déduire que l'assistante 
maternelle qui, à titre professionnel et moyennant rémunération, se voit 
confier des enfants en bas âge, assume une obligation contractuelle de 
sécurité constituant une obligation de résultat, la Cour d'appel, qui relève 
encore qu'aucune faute de négligence de l'exposante n'est démontrée, a 
violé l'article 1147 du Code civil ; 


